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Délibération n°2023-09-31 
 

Service Finances 
Répartition de la Dotation de Solidarité Communautaire pour  

 

 
 
Vu -28-4 ; 
Vu 
DSC ;  
Vu la délibération n°2016-09-03 du 10 novembre 2016 relative au pacte fiscale et financier de solidarité ; 
Vu la délibération n° 2022-04-12 du 7 avril 2022 relative à la fixation des critères de DSC à la mesure n°9 ; 
Vu Bureau communautaire du 13 septembre 2023. 
 
Considérant 
présence de deux 
en concertation avec ses communes un pacte financier et fiscal visant à réduire les disparités de charges et 
de recettes entre ces dernières Ce pacte tient compte des efforts de mutualisation des recettes et des charges 
déjà engagés ou envisagés à l'occasion des transferts de compétences, des règles d'évolution des attributions 
de compensation, des politiques communautaires poursuivies au moyen des fonds de concours ou de la 
dotation de solidarité communautaire ainsi que des critères retenus par l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre pour répartir, le cas échéant, les prélèvements ou 
reversements au titre du Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales. 
 
Considérant  au plus tard un an après l'entrée 
en vigueur du contrat de ville, une Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) au profit des communes 

Session ordinaire 
 
 
Date de la convocation :  
 
Le 14 septembre 2023 
 

 
 
Le 14 septembre 2023 

 
Nombre de conseillers 
Communautaires :  
 
En exercice : 33 
Présents : 25 
Votants : 33 
 
Votes exprimés : 
 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
-trois à dix-neuf heures 

au centre socio-culturel de Nazelles-Négron, sous la présidence de Monsieur Yves 
AGUITON. 
 
Présents :  Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Brice RAVIER, Madame Sandra 
GUICHARD, Monsieur Jean CORNUAULT, Madame Myriam SANTACANA, Madame 
Corinne SIMONEAU, Monsieur Lionel CHISSON, Madame Evelyne LAUNAY, Monsieur 
Luc FAVIA, Monsieur Vincent RALLE, Madame Karine ROUMANEIX, Monsieur Johnny 
VERCOUILLIE, Monsieur Thierry BOUTARD, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur 
Pascal DUPRE, Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Monsieur Hervé LENGLET, 
Monsieur Claude CICUTTI, Monsieur Lionel LEVHA,  Monsieur Gérard LELEU, 
Madame Blandine BENOIST, Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Jocelyn 
GARCONNET,  Madame Christine FAUQUET, Monsieur Frédéric SAROUILLE. 
Pouvoirs :  Madame Chantal ALEXANDRE à Madame Evelyne LAUNAY, Madame 
Jacqueline MOUSSET à Monsieur Thierry BOUTARD, Monsieur Marc LEONARD à 
Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Didier ELWART à Monsieur Claude CICUTTI, 
Monsieur Cyrille MARTIN à Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Madame Gismonde 
GAUTHIER-BERDON à Monsieur Frédéric SAROUILLE, Madame Catherine 
MEUNIER à Monsieur Jocelyn GARCONNET, Monsieur Philippe DENIAU à Madame 
Blandine BENOIST.  
Excusé(s) : -  
Secrétaire de séance : Madame Virginie GAY-CHANTELOUP 
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concernées, dont le montant est au moins égal à 50 % de la croissance du produit fiscal (CFE, CVAE, IFER, 
TAFNB) constaté entre l'année de répartition et l'année précédente.
 
Considérant que la DSC est répartie librement par le Conseil communautaire selon des critères qui tiennent 
compte majoritairement de l'écart de revenu par habitant de la commune par rapport au revenu moyen par 
habitant de l'EPCI et de l'insuffisance du potentiel financier ou du potentiel fiscal par habitant de la 
commune au regard du potentiel financier ou du potentiel fiscal moyen par habitant sur l'EPCI. Ces deux 
critères sont pondérés de la part de la population communale dans la population totale et doivent justifier 
au moins 35 % de la répartition du montant total de la DSC ; ils peuvent être complétés de critères 
complémentaires librement choisis par le Conseil communautaire. 
 
Considérant dans le sens de 
la solidarité territoriale (notamment -répartition et refinancement des 

de +1,33 point). 

 
Considérant le sujet de la DSC  et de ce fait, le 

  
Ainsi, dans une logique de préservation des équilibres financiers des communes dans un contexte contraint 

encore abouti, il est proposé de proroger pour 2023 les règles de répartitions de la DSC 2022, conformément 
à la délibération n°2022-04-12 du 7 avril 2022, ayant notamment opéré la mise aux normes des critères :  

- r 
la population DGF ; 

-  

 
 :  

 

-  la reconduction du Dotation de Solidarité 
C
n°2022-04-12 du 7 avril 2022 (voir tableau n°1 ci-joint).  

 
- De fixer le montant de la DSC 2023 au même  
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Tableau -04-12 du 7 avril 2022 : 
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Tableau illustratif de la répartition entre communes : 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

DSC 2023
37003 AMBOISE 60 631           

37043 CANGEY 9 892             

37060 CHARGE 8 028             

37131 LIMERAY 13 304           

37138 LUSSAULT-SUR-LOIRE 11 237           

37158 MONTREUIL-EN-TOURAINE 11 733           

37161 MOSNES 12 139           

37163 NAZELLES-NEGRON 12 211           

37166 NEUILLE-LE-LIERRE 14 263           

37171 NOIZAY 9 999             

37185 POCE-SUR-CISSE 4 235             

37230 SAINT-OUEN-LES-VIGNES 12 415           

37236 SAINT-REGLE 11 254           

37252 SOUVIGNY-DE-TOURAINE 13 529           

204 870     
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